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 A l’ attention de  Franklin Ibanez, secrétaire exécutif de la CVX mondiale, et  à sa demande 

 

de Maguy Pellerin et Xavier Van Eeckhou, participants à la session européenne à 

Luxembourg 

et de  Bernadette Sivardière, responsable de l’atelier Etranger, CVX France. 

 

 

 

 

 

Les 4 étapes de la démarche de l’atelier Etranger de la CVX France  

depuis 2007 
à partir du texte présenté à la rencontre européenne CVX - Migration forcée,  

à Luxembourg  (janvier 2011)  

 

 

Pour mémoire : L’atelier Etranger a été créé avec 2 buts principaux : 

1/ être un lieu de soutien, de relecture et de discernement pour ses membres 

2/ être une source d’informations et d’alerte pour la CVX France avec un lien avec la 

commission Migration forcée de CVX Europe. 

 

 

1/  Réflexions et mûrissement vers une orientation  
 

- Le caractère apostolique  de la CVX est souligné  au cours de la session inter-ateliers, à 

Biviers. 9 membres de l’atelier Etranger ont participé  à cette session. août 2007  

 

- Ressenti, par l’atelier Etranger du besoin et de la nécessité de se poser  la question « d’une 

prise de parole  publique » août 2007 

 

- L’atelier écrit son désir d’oser une parole au sein de la communauté .février 2008  

 

- Un objectif de l’atelier : diffuser dans la communauté des prises de position de l’Eglise 

sur la situation des migrants. 2008 

 

- Décision de l’atelier Etranger : établir des liens avec les organisations chrétiennes ( dont  

JRS, la Pastorale des migrants, le Secours Catholique, le RCI, la Cimade, l’ACAT etc..mai 

2008 

 

 

2/ Appels à s’engager individuellement,  

en relayant des actions initiées par d’autres 

 
- Diffusion de la prise de position de la Commission épiscopale pour la mission 

universelle de l’Eglise, concernant une des lois « Hortefeux » sur l’immigration. mai 2008 

 

- Invitation aux membres de la CVX France à signer l’appel contre le projet de directive 

Européenne appelée « directive de la Honte », appel lancé par la Cimade, avril 2008 
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- Participation aux «  Cercles du silence » à l’initiative des Franciscains de Toulouse, 

(manifestation non violente contre les conditions des migrants retenus dans les centres de 

rétention) : engagement de membres de la communauté dans plusieurs villes de 

France depuis 2008 

 

- Proposition avec JRS de 2 week end (appelés « Dieu en exil ») de réflexion et de prière, 

où très peu de personnes se sont inscrites. mars et octobre 2009. 

 

 

3/Prises de position communautaire de plus en plus fortes  

 
- Signature de la CVX France, et appel pour les membres de la communauté à signer » 

« L ‘appel pour le droit à l’accueil inconditionnel » et à participer à la campagne « Si la 

solidarité est un délit, nous demandons à être poursuivis pour ce délit » (Cimade, Gisti…)  

printemps 2009 

 

- Décision de la CVX France, à la demande de l’atelier Etranger, lors de  l’annonce du projet 

de loi relatif à l’immigration qui soulève immédiatement des protestations dans la société, de 

co-signer un communiqué  « Des étrangers décidément indésirables » avril 2010 

  

- Congrès de la CVX France à Nevers : animation de 2 forums organisés par l’atelier sur la 

situation indigne imposée à des migrants, et un troisième pour faire connaître et organiser 

pendant le congrès à Nevers, un Cercle du silence.. mai 2010 

 

- Décision des responsables nationaux CVX, à la demande de l’atelier, de signer l’appel 

lancé par 5 organisations chrétiennes « Ne laissez pas fragiliser le droit de l’étranger » 

manifestant la « volonté  de CVX de s’associer » à cette mobilisation des associations 

chrétiennes. Juin 2010 

 

- Après accord du responsable CVX France, Dominique Léonard, des membres de 

l’atelier rédigent une proposition  de communication pour informer les membres de la 

CVX France de la signature de leur communauté, ceci complétant l’annonce faite déjà sur le 

site cvx.France.com  Août 2010 

 

- Accord et envoi par l’ESN de la communication  à  4 000 membres de la CVX France par 

internet, au moment où le projet de loi est en discussion à l’Assemblée Nationale. Septembre 

2010  

 

 

4/ Persévérer….  
 

- Participation de membres de la CVX  France à la manifestation des 45 organisations 

chrétiennes devant la Chambre des Députés : une délégation remet le texte de l’appel à des 

députés Septembre 2010.  

 

- Retour d’une cinquantaine  de réactions de membres de CVX, largement positives 

(quelques protestations sur le principe d’une prise de position collective quelle qu’elle soit). 

Octobre 2010 
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- L’atelier  note la participation d’une centaine de membres de la CVX  au colloque organisé 

par les Semaines Sociales de France sur le thème « Migrants, un avenir à construire 

ensemble » novembre 2010 

 

- Poursuite de l’action, concernant le projet de loi relatif à l’immigration : campagne de 

cartes de vœux en direction des sénateurs, cosignées par les associations dont la CVX( les 

rois-mages enchaînés, derrière un policier avec l’appel et une question «  demain pourrons-

nous encore accueillir l’or, l’encens et la myrrhe ? » et invitation aux membres de l’atelier et 

au delà, de s’associer à la démarche lancée par la Cimade : écrire à son sénateur. Janvier 2011 

 

 

Ces différents points regroupés en 4 étapes principales concernent l’un des 2 buts de 

l’atelier Etranger (le deuxième cité au début). Au cours de ces 3 années passées, il est 

intéressant de noter que le besoin spirituel de relectures et de soutien communautaire 

(l’autre but) s’est fait fortement sentir et que nous avons heureusement pu prendre du 

temps pour cela, même si trop court parfois. 

 

 

Aujourd’hui des questions : 

 

-Comment sensibiliser l’ensemble des membres de la communauté à l’importance de 

progresser sur cette question de  « l’advocacy » et plus précisément sur la nécessité de 

prendre position lorsque c’est possible et souhaitable ? (donc à quelles conditions). 

 

 -Modalités à préciser sur le  processus de décision au niveau national (CVX France), en 

lien avec la nouvelle charte des ateliers, en cours de rédaction. Février 2010  

 

 

Maguy et Xavier, février 2011 

 

 

 

  

 


